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MODIFICATIONS APPORTEES AU SYSTEME HARMONISE 

Communication de documentation 

Liste XXX - Suède 

La Mission permanente de la Suède a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après, en date du 10 septembre 1991. 

Eu égard aux procédures de mise en application des modifications 
apportées au Système harmonisé, adoptées par le Comité des concessions 
tarifaires le 31 juillet 1991, la Suède a l'honneur de notifier ci-après 
les modifications qu'elle se propose d'apporter à la Liste XXX - Suède en 
raison des modifications du Système harmonisé qui doivent entrer en vigueur 
le 1er janvier 1992. 

L'annexe 1 comprend les pages de la liste sur feuillets mobiles de la 
Suède correspondant aux positions pour lesquelles les changements envisagés 
n'altèrent pas la portée des concessions (paragraphe 2 a) des procédures). 
L'annexe 2 contient des tables de concordance. Quatre produits des tables 
de concordance ("modified whey", "fermented but unmatured cheese", 
"flavoured tea" et "granules and pellets of potatoes") ne sont pas soumis à 
des droits consolidés dans la Liste de la Suède. 

Par suite de l'introduction de la nouvelle note 8 se rapportant aux 
chapitres 61 et 62, certains vêtements ("left over right closure" unisex 
garments), qui sont aujourd'hui considérés en Suède comme des vêtements 
pour femmes ou fillettes, seront désormais considérés comme vêtements pour 
hommes ou garçonnets. La portée des concessions ne s'en trouvera cependant 
pas altérée (par exemple, par un relèvement du taux de droit consolidé ou 
une modification de la désignation du produit repris dans la position). 

L'annexe 3 comprend les pages correspondant aux positions pour 
lesquelles les changements envisagés altèrent la portée des concessions 
(par exemple, par un relèvement du taux de droit consolidé ou une modifi
cation de la désignation du produit repris dans la position). L'annexe 4 
contient une table de concordance pour ces positions. On ne dispose pas de 
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statistiques sur les importations relevant de ces positions, car il s'agit 
dans tous les cas de positions ex. Toutefois, de l'avis de la Suède, le 
commerce visé en l'espèce est minime, voire nul. Il n'existe pas de DNP 
pour ces positions. 

Parmi les positions de l'annexe 2, les positions 39.23.100 et 
39.26.900 sont actuellement soumises à des taux consolidés à 12 pour cent, 
la position 44.20.909 à 3,8 pour cent, et la position 73.26.909 à 
4,4 pour cent. Les produits en question relèveront désormais des 
positions 42.02.390 ou 42.02.990, qui sont assujetties à un droit consolidé 
au taux de 6,2 pour cent. 

La Suède estime que la création de quatre sous-positions dans les 
positions 4202.39 et 4202.99 du SH compliquera inutilement le tarif 
douanier national. 

Si aucune objection n'est notifiée au secrétariat dans un délai de 
90 jours à compter de la date du présent document, les modifications 
apportées à la Liste XXX - Suède seront considérées comme approuvées et 
seront officiellement certifiées. 


